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EXTRAIT

Du Registre  des  délibérations  du  Conseil

Communautaire

DELIBERATION  No 06/2022  -  20

OBJET RESSOURCES  HUMAINES

Fixation  du nombre  de représentants  du  personnel  au Comité  Social

Territorial  et décision  du  recueil  de  l'avis  des  représentants  de  la

communauté  de  communes

L'An deux mille vingt-deux  et le sept du mois de juin (07.06.2022)  à 18 heures  30, le Conseil

Communautaire  de la Communauté  de Communes  Terres  des  Confluences,  convoqué  le ler juin  2022,

s'est  assemblé  au foyer  rural de Castelmayran,  sous  la présidence  de Monsieur  Dominique  BRIOIS,

Président  de  la Communauté  de  Communes.

CONSËILLERS  PRESENÏS  :
M. BRIOIS  Dominique,  Président
M. BESIERS  Jean-Philippe,  l"'Vice-Président
M. LOPEZ  Romain,  2ème  Vice-Président
Mme  FORNERIS  Dominique,  3""a Vice-Présidente
M. GARGUY  Bernard,  4ème  Vice-Président
M. BOLICHÉ  Bernard,  6""a  Vice-Président
M. SAMAIN  Hugues,  7è"a Vice-Président  gusqu'à  la délibération  n"18)
Mme  VISSIERES-DELVOLVE  Marie-Thérèse,  9è"a Vice-Pré.sidente
M. DELLAC  Patrick,  conseillé  délégué
M. PREVEDELLO  Xavier,  conseiller  délégué
M. JAMAIN  Thierry,  conseiller  délégué

M. CRUBILÉ  Jean-Luc  - M. DUPUY  Guy (jusqu'à  la délibération  no19) - Mme  AVARELLO  Geûrgette  - M. PONS  Michel  - Mme
BAJON-ARNAL  Jeanine  - Mme  BETIN  Nadia  - M. DURRENS  Serge  - Mme  PECCOLO  Marie-Christine  - M. LABORIE  Michel  - M.
ANGLES  André  - Mme  CAVERZAN  Marie-Claire  - Mme  DELZERS  Monique  - Mme  FAVAREL  Annie  - M. VIGNAUX  Christian  - M.
FEGNE  Jean  -  Mme DELCHER  Any  - Mr POUGNAND  Jérôme  - Mme  M'BAMBI  MATALA  Claudine  - Mme  GAYET  Stéphanie  -
Mme  LOPEZ  Sophie  - M. LOURMEDE  Guy  - Mme  SCHATTEL  Danièle  - M. ACHCHTOUI  Soufiane  - Mme  ESQLllEu  Pierrette  - M.
SÉGARD  Georges  - Mme  BADENS  Véronique  - M. FOLIRNIÉ  Philippe  - M. BRAS  Jacques  - Mme  DUPOUY  Nadine  - Mme  MOREL
Michelle

CONSEILLERS  REPRESENTES  :
Mme  FEAU  Annie,  5ème  Vice-Présidente
M. KOZLOWSKI  Éric
Mme  CARDONA  Muriel
M. FERVAL  Jean-Philippe
Mme  PAYSSOT  Céline
M. REMIA  Alex
M. EIDESHEIM  David
M. BON Philippe
Mme  CAVERZAN  Martine
M. COULOM  Michel
Mme  LAFFINEUR  Nicole

ABSENÏS  EXCUSES  :

M. SAMAIN  Hugues,  7è"'a Vice-Président  (à partir  de la délibération  na19)
M. LAFONT  Hubert,  8è"a Vice-Président
M. DUPUY  Guy  (à partir  de la délibération  no20)
M. PuCHOUAU  Pierre
M. THIERS  Jean-Christophe
Mme  HEMMAMI  Estelle
Mme  CAVALIÉ  Marie
M. USSEGLIO  Philippe

ABSENÏS  NON  EXCUSES  :
Mme  TRESSENS  Christiane
M. BOUTINES  Gilbert
M. PAILLAS  Alain
M. BOUSQUET  Franck

En conformité  à l'article  L.52a1a1-2 du Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  il a été procé.dé  par voie  de scrutin  à l'élection
d'un secrétaire  pris  dans  le sein de l'Assemblée,  Georgette  AVARELLO  ayant  obtenu  la majorité  des  suffrages,  a été  déléguée  pour
remplir  ces fonctions  qu'elle  a acceptées.

a donné  procuration  à Marie-Thérèse  VISSIERES-DELVOLVE
a donné  procuration  à Jean-Philippe  BESIERS
a donné  procuration  à Michel  PONS
a donné  procuration  à Nadia  BETIN
a donné  procuration  à Jean-Philippe  BESIERS
a donné  procuration  à Marie-Christine  PECCOLO
a donné  procuration  à Michel  PONS
a donné  procuration  à André  ANGLES
a donné  procuration  à Dominique  BRIOIS
a donné  procuration  à Dominique  BRIOIS
a donné  procuration  à Danièle  SCHATTEL
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IEXPOSE DES nnoïirsi

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales

Vu le Code  Général  de la Fonction  Publique

Vu le décret  no2021-571  du 10 mai 2024 relatif  au comité  social  territorial

Vu l'avis  du comité  technique  du 18 mai 2022

Vu l'avis  de la conférence  des maires  du 31 mai 2022

Considérant  que les élections  professionnelles  auront  lieu le 8 décembre  2022 pour la

constitution  du Comité  Social  Territorial  ;

Cette  instance  locale  est un organe  de consultation  composé  :

- de représentants  du personnel  (mandat  4 ans) ;

- de représentants  des élus de la Communauté  de communes  Terres  des Confluences

Le nombre  de représentants  titulaires  du personnel  est fixé selon  l'effectif  des agents  relevant

du Comité  Social  Territorial  :

a) Lorsque  l'effectif  est au moins  égal à 50 et inférieur  à 350 : 3 à 5 représentants  ;

b) Lorsque  l'effectif  est au moins  égal  à 350 et inférieur  à 1 000 :4  à 6 représentants

Ce nombre  ne peut  être modifié  qu'à  l'occasion  d'élections  au Comité  Social  Territorial,  tous  les

4 ans.

Considérant  que  la consultation  des  organisations  syndicales  par  l'intermédiaire  des

représentants  du personnel  est intervenue  le 18 mai 2022,  soit  pJus de 6 mois  avant  la date  du

scrutin  ;

Considérant  que l'effectif  apprécié  au jer janvier  2022, servant  à déterminer  le nombre  de

représentants  titulaires  du personnel,  est  de 72 agents  ;

Considérant  qu'il  convient  de se prononcer  6 mois  avant  le déroulé  du vote  sur  ces points  :

- le paritarisme  ou non entre  collège  du personnel  et collège  des élus ;

- le nombre  de représentants  du personnel  ;

- le nombre  de représentants  de la Communauté  de communes  ;

- le recueil  des votes  des représentants  de la Communauté  de communes  ou l'absence

de recueil  des votes

IDISPOSITIF DE LA DELIBERATION ou CONSEIL COMMUNAUTAIREI

Le Conseil  Communautaire

*  fixe  à 5 titulaires,  le nombre  de représentants  titulaires  du personnel  et en nombre  égal le

nombre  de représentants  suppléants  ;

* décide  du paritarisme  numérique  en fixant  un nombre  de représentants  de la Communauté

de communes  égal  à celui  des représentants  du personnel  titulaires  et suppléants  ;

Ce nombre  est  fixé  à 5 pour  les représentants  titulaires  de la Communauté  de communes  et en

nombre  égal de suppléants  ;

* décide  du recueil, par le Comité  Social Territorial,  de l'avis des représentants  de la

Communauté  de communes.
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Le Pfèsidentceriifie sous sa responsabilité le cataütète exéeutoire de cet
acte et infoïme que celui-ci peut faire l'oblei d'un ïecouts pout
excès de pouvoir devant le Ttibunal Administrati( de Toulouse
dans un délai de deux mois à comptet de sa

Notification le

Membres  en exercice  :.......  62

Présents  :...........................  39

Votants  :.............................  50

AU REGISTRE  SONT  LES  SIGNATURES

POUR  COPIE  CONFORME  AU REGISTRE
DES  DELIBERATIONS
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Adoptée  à l'unanimité  des  votants
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